
COMMUNIQUE DE PRESSE
Perpignan, le 15 mars 2022

Réhabilitation de la maison communale de Marians
avec l’aide du Département

Le  Département,  réuni  en  Commission  Permanente  sous  la  présidence  d’Hermeline  MALHERBE,  a  décidé
l’octroi d’une subvention de 27 623 euros pour la réhabilitation de la maison communale de Marians, sur la
commune de Souanyas-Marians.

Ce projet  vise la réhabilitation d’une maison de village afin de permettre l’accueil  d’un nouveau foyer sur la
commune dans les meilleures conditions. Le village de Souanyas-Marians a ainsi l’ambition d’attirer de jeunes
actifs afin de dynamiser la vie locale et d’entretenir l’attractivité des territoires ruraux.

Le Département est pleinement mobilisé pour dynamiser l’ensemble des communes des Pyrénées-Orientales. Cet
engagement se concrétisera pour les habitants de Souanyas-Marians avec cette subvention de 27  623 euros pour
un projet s’élevant à 38 907 euros.
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